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OÙ VOIR LES OISEAUX DANS LA VIENNE ?

Balade nocturne dans

le bocage archignois
Hululement de la chouette hulotte, chuintement

de l’effraie des clochers, jappement de la chouette

chevêche et autres bruits de la nuit vous

accompagneront sur les chemins du bocage archignois.

Effraie des clochers  - Montage : Bernard Liégeois

Sous-bois et étangs
À Archigny, place de l’église, empruntez la
rue qui fait face au bar. Suivez ensuite la
grande descente qui vous mène à une patte-
d’oie où se trouve un lavoir. Peut-être enten-
dez-vous déjà la chouette hulotte. Prenez
le parking à l’arrière du lavoir. Attention,
soyez attentifs, les 500 prochains mètres

en sous-bois sont les plus délicats à négo-
cier. Ne vous égarez pas ! Au fond du par-
king, à gauche, un chemin descend vers le
plan d’eau de baignade. 20 mètres avant le
chalet du plan d’eau, tournez à gauche sur
le chemin qui s’enfonce dans le bois. La
gallinule poule d’eau vous fera peut-être sur-
sauter avec son cri perçant. Ce rallidé se
fait entendre même la nuit tombée. Le che-
min se termine par deux virages en pente
pour déboucher sur l’étang de pêche. Lon-
gez-le sur la gauche. Au coin de l’étang,
vous trouverez un étroit chemin montant
sur la gauche. Cherchez-le bien avec votre
lampe ! Quelques marches aménagées
vous mènent à la route 10 mètres plus haut.
Longez prudemment la route sur la droite
pour prendre ensuite un chemin goudronné
qui monte sur la gauche. En haut, suivez

en face un étroit chemin qui longe le co-
teau. L’effraie des clochers niche dans les
bâtiments de l’ancienne laiterie ; cherchez
à repérer son chuintement. Vous arrivez
maintenant au village de Boutigny. Prenez
la route sur la droite et suivez-la sur une
centaine de mètres. Vous la quittez pour
prendre un chemin qui monte légèrement
sur la gauche. Attention, après 25 mètres,
prenez un étroit sentier pentu qui monte le
coteau boisé. Poursuivez le chemin qui
borde un verger. Prenez votre temps, vous
pouvez entendre ici effraie des clochers,
chouette hulotte et chevêche d’Athéna.

Le clapotis de l’Ozon
À l’intersection, prenez à droite pour rejoin-
dre la route où vous prenez de nouveau à
droite jusqu’au Moulin de Vaux. Vingt mè-
tres avant d’entrer dans ce village, prenez
à gauche un chemin qui longe le bas d’un
coteau calcaire. Sortez le thermos et dé-
gustez une boisson chaude en écoutant le
clapotis de l’Ozon. Suivez le chemin jusqu’à
la route. Sur la route, faites 10 mètres à
gauche, puis prenez le chemin sur la droite.
Après environ 400 mètres, prenez à gau-
che le premier chemin qui monte à travers

les buissons. Attention ! Ce chemin enherbé
part en retrait sur la gauche. Il vous mène
jusqu’à la route départementale. À partir de
la mi-mars, il est possible d’entendre ici
l’œdicnème criard. Traversez la départemen-
tale pour prendre le chemin qui se trouve
légèrement sur la gauche. Arrivez à un car-
refour, arrêtez-vous un instant et tendez
bien l’oreille car vous entrez sur le territoire
du hibou moyen-duc. Prenez la route sur la
gauche. Elle vous ramène sur le bourg
d’Archigny. Au cimetière, prenez la rue à
gauche qui débouche sur la place. Un au
revoir de dame effraie, mais où est-elle ?
Dans le clocher, pardi !            �

Groupe local d’Archigny

Accès : Le point de départ se situe sur la place
de l’église d’Archigny.
Equipement : N’oubliez pas une lampe pour voir
le chemin, et surtout, vous rendre bien visible sur
les quelques parties de route. Soyez prudent sur
ces tronçons. Le passage près du plan d’eau ne
présente pas de danger. Ne vous approchez pas
trop des berges. Cette balade, longue d’environ
7 km, emprunte des chemins qui peuvent être
humides. Chaussez-vous bien pour éviter le froid
et l’humidité. Préférez un soir de lune car une
bonne partie peut être faite simplement avec le
clair de lune.
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